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REVUE MILITAIRE SUISSE
N» 8. Lausanne, le 25 Avril 1872. XVII« kante.
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LA POSITION STRATEGIQUE DE LA SUISSE VIS-A-VIS DES ETATS VOISINS.

(Etude de geographie militaire.)
Par le lieutenant-colonel Alois Ritter von Haymerle, officier d'etat-major.

(Traduit de la /Jeune militaire autrichienne de Streffleur.)

La ligne de defense de la Limmat-Aar.
Si l'armöe suisse est forcöe d'abandonner la ligne de l'Aar, une

grande partie du plateau suisse est ainsi sacrifiö, mais la force de
resistance du pays n'est en aucune facon anullee; car loute la region
monlagneuse etla parlie nord-est du plateau suisse restenl encore aux
mains du döfenseur et lui fournissent les moyens d'une önergique
rösistance.

Celle-ci est facilitee par la ligne de döfense du canal de la Linlh-lac
de Zurich-Limmat-Aar. Comme il ne peut y avoir aucun doute sur
l'importance du lac de Zürich comme barriere dans le sens le plus
strict du mot (en supposant la destruclion du pont de Rapperschwyl);
que dans l'attaque de l'aile gauche de la ligne de defense qui est
fortement repliee en arriere, il ne peut s'agir que de forcer le passage
du canal de la Linth; enfin que l'examen de la defense sur ce point
appartient a une ötude speciale de la guerre de monlagnes en Suisse,
il suffit ici d'ötudier comme ligne de defense uniquement la ligne de
la Limmat-Aar.

La Limmal, depuis sa sorlie du lac de Zürich jusqu'ä son embouchure

dans l'Aar, a une longueur d'environ 4 milles, et l'Aar, de Turgi
au Rhin une longueur d'environ 2 milles, de sorte que la longueur
totale de la ligne de döfense ä examiner par rapport aux Operations
de l'armöe principale est d'environ 6 milles, circonslance des plus
favorables et qui a d'aulant plus d'importance que cela compense le

peu de force de la ligne de la Limmal. Celle-ci, comme on sait, n'a que
60 k 100 pas de largeur; ä Pepoque des eaux moyennes eile a 5 48
pieds et par les basses eaux 3 pieds de profondeur; l'Aar par contre
dans son cours införieur (que nous avons ici k examiner) a 200 pas
de largeur et 10 ä 12 pieds de profondeur.

A cöle du peu de longueur de cette ligne il faut encore noter cet

avantage qu'ä l'aile gauche eile est fortement appuyöe et peut ötre
tenue avec des forces proporlionnellement faibles, ä cause du lac de
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